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1- GENRE, LOCALISATION ET ACCESSIBILITÉ

1.1 L'ascenseur pour les établissements où des gens sont alités seront du genre "passagers-
service", "type  hôpital" (cabine en profondeur), localisés à un endroit central accessible aux
visiteurs, occupants et principaux services.

Pour les établissements de type "à bureaux" (genre CLSC), ces derniers seront plutôt du
genre "passagers" (cabine en largeur).

1.2 La distance maximum de marche entre les ascenseurs et la chambre, local ou service le
plus éloigné, ne devrait pas excéder 60m.

1.3 L'espace de dégagement en face des ascenseurs, ne devra en aucun cas être inférieur à
2 400 mm.

2- CABINE INTÉRIEURE, CAPACITÉ

2.1 Les cabines seront de dimensions intérieures nettes respectives de:

1625 L X 2390 P X 2285 H (cabine en profondeur, type "hôpital")
2030 L X 1295 P X 2285 H (cabine en largeur, type "passagers")

Celles-ci seront munies d'un ventilateur électrique de capacité adéquate (encastré dans le
toit), de crochets pour suspension de coussin protecteur, de mains courantes et de plinthes
en acier inoxydable sur les parois.

Les colonnades à l'entrée devront être d'acier inoxydable de calibre 14.

Le plancher sera recouvert de tuiles antidérapantes.

Pour les édifices de type "à bureaux", endroits où l'utilisation des ascenseurs n'est pas
intensive ou dont l'ascenseur ne sert qu'au transport de passagers; les murs seront
fabriqués de contre-plaqué ignifuge recouvert de plastique stratifié.  Ailleurs, sous
justification, l'acier inoxydable pourra être utilisé.

Un coussin protecteur devra être fourni à la fin des travaux; un seul coussin sera fourni,
même dans le cas où l'on aurait plusieurs ascenseurs dans l'établissement.

2.2 La capacité requise, de par les dimensions de cabine intérieure ci-avant indiquées, est
1815 kg pour un ascenseur en profondeur et 1135 kg pour un ascenseur en largeur.

3- TYPES D'ASCENSEURS, GROUPES DISTINCTS, VITESSE

3.1 Types d'ascenseurs
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3.1.1 Hydraulique

a) Pour un bâtiment ayant jusqu'à 4 planchers, il peut être avantageux d'installer
des ascenseurs de type hydraulique si le trajet n'excède pas 11 m environ et
que la vitesse n'est pas supérieure à 0,65 m/s en montée.

Dans ce cas, la machinerie doit être à la partie inférieure du bâtiment, dans un
rayon n'excédant normalement pas 7,50 m du puits.

b) Le forage du trou pour le logement du vérin hydraulique devra être effectué par
un spécialiste dans ce domaine; il sera aux frais et sous la responsabilité de
l'entrepreneur général.

Toutefois, ce travail sera sujet à l'approbation du constructeur d'ascenseurs
quant au diamètre, à la rectitude, à la profondeur et à l'emplacement dans le
puits.

c) Le vérin hydraulique (cylindre) devra extérieurement être pourvu des
protections appropriées contre les mauvais effets chimiques ou électrolytiques
possibles du sol (protection cathodique, gaine PVC et/ou autres).

d) Tout moteur d'ascenseur hydraulique devra être conçu et/ou équipé de
correctifs appropriés, afin de réduire le plus possible son courant de démarrage
tout en assurant un facteur de puissance le plus élevé possible en tout temps.

3.1.2 Traction (à câbles)

a) L'ascenseur du type traction (à câbles) peut être installé dans un établissement,
sans limite quant à la hauteur (trajet) et à des vitesses plus élevées que le type
hydraulique.

La machinerie devra dans ce cas être à la partie supérieure du puits.

On devra à moins de raisons valables, éviter l'installation d'ascenseurs avec
machinerie à la partie inférieure du puits.

b) Les ascenseurs du type traction (à câbles) de 0,75 m/s et moins, auront un
moteur à opération CA (2 vitesses); ceux de 1,00 m/s et plus, auront un moteur
à opération CC (avec unité MG).  La vitesse de nivelage ne devra pas excéder
0,13 m/s.

Note:

Lorsqu'économiquement justifié (calcul de rentabilité fourni au concept) et
préalablement approuvé, le remplacement du groupe MG par des SCR pourra
être considéré.

SCR: Rectificateurs au silicium contrôlable (transistors de puissance).

MG: Ensemble moteur et générateur.
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3.2 Groupes distincts (utilisations principales)

3.2.1 On aura dans le cas des établissements où des gens sont alitées, 2 groupes
distincts:

a) PUBLIC (visiteurs, personnel)

b) SERVICE (lits, civières, nourriture, lingerie)

La cabine sera dans les 2 cas du "type d'hôpital" (en profondeur), de dimensions et
de capacité ci-avant indiquées.

3.3 Vitesse

3.3.1 Pour la vitesse recommandée (selon le nombre de planchers desservis, le trajet et
type d'ascenseurs). Voir le tableau des Normes et critères de rendement, p. 13.

4- RENDEMENT ET NOMBRE D'ASCENSEURS

4.1 Sommaire

Le rendement des éléments de transport vertical (ascenseurs) devra répondre aux besoins
généralement rencontrés dans le genre d'établissements ici concerné.

4.2 Genre, capacité, type, vitesse

Le genre, la capacité normalisée, de même que certaines recommandations relatives aux
types d'ascenseur et vitesse, sont déjà signalés plus avant dans ce guide.

4.3 Nombre d'ascenseurs (Étude de trafic)

4.3.1 Le nombre d'ascenseurs sera déterminé après considération du genre
d'établissement, de la population à desservir et du rendement désiré, selon une
étude de trafic appropriée.

4.3.2 Pour diverses recommandations et critères de rendement à respecter relativement
à ce sujet, voir le tableau des Normes et critères de rendement, p. 13.

4.3.3 Dans les centres de 64 et 96 lits (possibilité de 3, 4 ou 5 planchers à être
desservis), la provision de deux (2) ascenseurs "passager-service" est requise.

Ces 2 éléments de transport vertical devront de préférence être adjacents.

La manœuvre devra en être sous un contrôle automatique collectif-sélectif duplex
jumelé, incluant possibilité du "service indépendant".
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5- OPÉRATION ET CONTRÔLES

5.1 L'opération sera automatique et à isonivelage; elle devra aussi inclure la possibilité du
"service indépendant".

5.2 Le type de contrôle sera selon ce qui suit:

Application Type de contrôle

Pour un ascenseur desservant deux
planchers:

Pour un ascenseur desservant plus
de deux planchers:

Pour un groupement de deux
ascenseurs ou plus:

Pour un monte-charge:

Pour un monte-plats:

"collectif simple"

"collectif-sélectif"

"collectif-sélectif"
(jumelé ou de groupe)

"collectif simple"

"entièrement automatique"
(appel et renvoi)

6- OUVERTURES ET PORTES

6.1 Les ouvertures seront de 1220 L X 2135 H (avec portes motorisées à deux vitesses,
coulissant horizontalement vers le même côté) pour les cabines en profondeur et de 1070 L
X 2135 H (avec portes motorisées ouvrant par le centre) pour les cabines en largeur.

6.2 La vitesse de fermeture des portes sera modérée par rapport à sa vitesse maximum.

6.3 Le bourrelet de sécurité de la porte de cabine sera du type escamotable.

Pour les ascenseurs utilisés par des bénéficiaires, un détecteur de type "à multiples rangées
de rayons infra-rouges parallèles" est aussi à prévoir afin d'éviter le bousculement lors de la
fermeture des portes.

Ailleurs deux rangées de rayons lumineux (à hauteurs respectives appropriées) seront
installées.

P.S.: L'installation en alternative d'un détecteur à multiples rangées de rayons infra-
rouges parallèles pourrait éventuellement être considérée; en autant qu'elle soit
accepté conjointement par le propriétaire et le MSSS.

6.4 Pour les ascenseurs prévus dans les édifices de type "à bureaux", les encadrements et les
portes palières seront en acier émaillé de solidité et de jauge appropriés.  Le fini de la porte
de cabine sera de plastique stratifié avec bordure d'acier inoxydable.  Ailleurs, l'utilisation
intensive peut justifier les cadres, portes palières et de cabines entièrement en acier
inoxydable.
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7- ÉCLAIRAGE DES CABINES

7.1 L'éclairage régulier y sera maintenu au moyen de lampes fluorescentes standards, donnant
un éclairement minimum de 200 lux au niveau du plancher et du seuil de porte.
(Raccordement au réseau d'électricité d'urgence de l'établissement).

7.2 De plus, un strict minimum d'éclairage incandescent "à batteries" y sera prévu, pour
fonctionnement instantané lors de pannes d'électricité.

L'unité comprendra aussi un petit relais de transfert automatique, batteries de type
rechargeable et un chargeur automatique; ces derniers éléments seront installés sur le toit
de la cabine.

8- DÉPANNAGE ET OPÉRATION LORS DE PANNES D'ÉLECTRICITÉ

8.1 Dépannage au début de la coupure de l'Hydro (Voir note "a"):

Pour types "à câbles": Dépannage automatique (un à la fois), jusqu'au plancher
principal d'évacuation.

Pour types "hydraulique": Dépannage automatique (un à la fois) en descente
seulement, jusqu'au plancher principal d'évacuation et/ou
au plus bas plancher desservi (voir note "c").

Notes:

a) Pour les établissements possédant un groupe électrogène (normalement ceux où
des gens sont alitées), dans le but d'assurer avec flexibilité la possibilité du
dépannage automatique dont il est ici question, la ligne d'alimentation régulière
(contrôle et force motrice) de chacun des ascenseurs devra provenir d'une seule
source, soit du réseau d'urgence de l'établissement.

Deux fils de surveillance devront aussi être installés à cet effet, à partir d'un relais
auxiliaire sur l'inverseur automatique du réseau de l'établissement, jusqu'au
panneau de contrôle du ou des ascenseur(s).

(Un dispositif de séquence devra être installé au besoin, par le constructeur
d'ascenseur.)

b) Pour les édifices à bureaux (ex: CLSC) où aucun groupe électrogène n'est présent,
le dépannage automatique (incluant descente, nivellement et ouverture de porte)
devra être effectué au moyen d'un dispositif approprié fonctionnant à l'aide de
batteries rechargeables, comprenant aussi un chargeur automatique, relais de
transfert etc, si l'ascenseur, est de type hydraulique.  En autre cas, s'en tenir aux
prescriptions particulières au projet concerné.

c) On devra s'assurer et/ou faire en sorte, qu'une issue existe au niveau du plus bas
plancher desservi.
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8.2 Opération continue durant une panne

Ce n'est qu'après justification et sur approbation préalable, qu'on pourra faire les prévisions
nécessaires aux plans et devis, pour assurer l'opération continue du ou des ascenseur(s)
durant une panne d'électricité.  Cette opération n'est cependant pas requise pour les
établissements n'hébergeant pas de personnes alitées.

8.3 Indications aux plans et devis concernés

Le choix entre un "dépannage automatique seulement" ou "dépannage automatique avec
opération continue par la suite", devra être clairement indiqué aux plans et devis d'électricité
et d'architecture.

9- AUTRES RECOMMANDATIONS

9.1 Les boutons poussoirs (en cabines et aux paliers) seront du type lumineux.

9.2 Il y aura pour chaque ascenseur, un indicateur de position en cabine et au palier principal.

9.3 Les boutons de manoeuvre et dispositifs d'alarme du tableau de commande en cabine, de
même que les boutons d'appel aux paliers, devront être accessibles aux personnes en
fauteuil roulant. (1,4 m max. du plancher)

9.4 Prévoir un concept d'organisation des circulations, évitant la nécessité de cabines à deux
ouvertures (arrière ou de côté).

9.5 Groupement d'ascenseurs:

9.5.1 Advenant un regroupement, chacun des ascenseurs devra être de forme et de
dimensions identiques; il est de plus recommandé que tous desservent les mêmes
planchers et fonctionnent à la même vitesse, à moins de raisons jugées valables.

9.5.2 Il y aura pour chacun de ces ascenseurs, une lanterne de direction et gong à tous
les paliers.  Au palier principal, ces lanternes seront incorporées aux indicateurs de
position respectifs.

9.6 Télécommunication

- Pour chaque ascenseur et monte-charge, un système devra être installé en vue
d'une communication audio-bidirectionnelle pouvant fonctionner comme suit:

a) entre la cabine et sa chambre de machines;

b) entre la cabine et un endroit où il y aura présence continue (au principal
poste de surveillance ou à la réception selon le cas).
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Notes:

- Pour les établissements de type "à bureaux", à l'intérieur de la cabine, on
devra installer un cabinet en prévision d'un appareil téléphonique encastré.
De plus, tout le filage nécessaire au raccordement possible de cet appareil
devra y être installé et ce, jusqu'à la chambre de machines.  Si aucune
surveillance continuelle n'est actuellement prévue dans l'édifice ici
concerné, l'appareil téléphonique ci-avant mentionné devra y être fourni et
installé, pour raccordement immédiat au réseau de la compagnie de
téléphone locale ou selon la situation, une cloche extérieure reliée au
bouton d'alarme en cabine sera prévue (solution davantage économique).

- Le constructeur d'ascenseurs devra, entre autres, fournir et installer le
filage requis, à partir de la cabine jusqu'à sa chambre de machines (ce
filage sera du type blindé, afin d'éviter tout phénomène d'induction).

- Les autres composantes de ce système (bouton d'appel et haut-
parleur/microphone en cabine, amplificateur, postes-maîtres, etc...) seront
fournies et installées par le sous-traitant en communications.

9.7 Puits et fosse

Dans le(s) puits d'ascenseur(s), on devra fournir et installer les supports nécessaires aux
accessoires, échelle d'accès à la fosse, ainsi que l'éclairage minimum requis pour
l'entretien.

10- MONTE-CHARGE ET MONTE-PLATS (seulement pour les établissements où
des gens sont alités)

Comme l'utilisation des monte-charges et des monte-plats est exclusive au transport de charges et
ne permet évidemment pas le transport de passagers, l'organisation architecturale des lieux devrait
être conçu de façon à éviter l'installation de ces derniers.  Sinon fournir justification pour approbation.

10.1 Monte-charge

10.1.1 Caractéristiques générales

On choisira un "monte-charge" hydraulique de catégorie "A", desservant deux (2)
planchers.  L'espace de dégagement en face de ce dernier ne devra en aucun cas
être inférieur à 2 400 mm.

10.1.2 Cabine intérieure

10.1.2.1La cabine sera de dimensions intérieures nettes de 1220 L X 1980 P X
2285 H minimum.

L'éclairage sera du type fluorescent indirect installé dans une moulure
métallique posée de chaque côté de la cabine donnant un éclairement
d'environ 200 lux au niveau du plancher et du seuil de porte
(raccordement au réseau d'électricité d'urgence de l'établissement).

10.1.2.2La finition de la cabine sera selon ce qui suit:
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a) Les murs et le plafond seront d'acier émaillé jauge No. 16
minimum;

b) Le plancher sera en acier antidérapant;

c) Des bandes pare-chocs devront être installées sur les murs à une
hauteur appropriée.

10.1.3 Ouvertures, barrière et portes (à opération manuelle)

Les ouvertures libres seront 1220 L X 2135 H.

La cabine sera munie d'une barrière verticale (à deux sections),
balancée, coulissante vers le haut.

Les portes palières seront du type "à guillotine", chacune composée de
deux vantaux balancés, dont l'un coulissant vers le haut et l'autre vers
le bas.

Les encadrements et les portes palières seront en acier émaillé de
solidité et de jauge appropriés.

10.1.4 Capacité

La capacité devra être de 900 kg.

10.1.5 Vitesse

La vitesse sera 0,38 m/s en montée et 0,50 m/s en descente.

10.1.6 Genre d'opération

L'opération sera automatique et à isonivelage.  Le type de contrôle
sera "collectif-simple".

10.1.7 Signalisation

Les boutons poussoirs (en cabine et aux paliers) seront du type
lumineux.

Si la barrière de cabine et/ou une des portes palières est laissée
ouverte, une sonnerie particulière devra s'y faire entendre lorsqu'on
appuira sur un bouton d'appel.

10.1.8 Télécommunication

Se référer à la section 9.6.
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10.1.9 Dépannage et opération

Au début d'une panne d'électricité, on devra  obtenir un dépannage
automatique (en descente seulement) jusqu'au plus bas plancher
desservi, à l'aide du réseau d'électricité d'urgence de l'établissement;
deux (2) fils de surveillance devront aussi être installés à cet effet, à
partir d'un relais auxiliaire sur l'inverseur automatique du réseau de
l'établissement, jusqu'au panneau de contrôle de ce monte-charge.

Note:

L'opération continue de ce monte-charge durant la panne d'électricité
n'est cependant pas requise.

10.1.10 Chambre de machines

La machinerie doit être à la partie inférieure du bâtiment dans un local
prévu à cette fin.

10.1.11 Puits et fosse

Dans le puits du monte-charge, on devra fournir et installer les
supports nécessaires aux accessoires, échelle d'accès à la fosse, ainsi
que l'éclairage nécessaire à l'entretien.

10.2 Monte-plats

Étude cas par cas.  Fournir caractéristiques techniques dès le concept.

11- CODE DE SÉCURITÉ

L'installation des éléments de transport vertical devra en tout être conforme aux exigences du "Code
de sécurité des ascenseurs et monte-charge".

Note:

Le fabricant doit fournir au propriétaire une attestation que les essais de réception ont été effectués
selon le code ci-haut mentionné.

(Cette exigence devra être clairement mentionnée au devis des ascenseurs).

12- CODE DU BÂTIMENT

Dans le cas où certaines exigences additionnelles particulières de ce code s'appliqueraient aux
installations, elles devront être respectées.
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13- GARANTIE, ENTRETIEN ET DOCUMENTS

13.1 Un (1) an de garantie, après l'acceptation finale des travaux de construction du bâtiment.

13.2 Douze (12) mois d'entretien complet, s'appliquant au début de la période de garantie;
incluant réponses aux appels d'urgence ainsi que les frais de séjour et de déplacement.

(Voir tableau section 14 pour fréquence minimum d'inspections).

13.3 Deux séries complètes des plans d'installation, d'électricité et/ou de contrôle des
ascenseurs, devront être transmises au propriétaire à la fin des travaux; une (1) de ces
séries devra être maintenue en tout temps, à un endroit approprié dans la(les) chambre(s)
de machines.

14- ENTRETIEN PÉRIODIQUE COMPLET

14.1 Durant la période de garantie

Genre
d'équipement Vitesse

Fréquence minimum d'inspection recommandée

Québec, Montréal
et (70 km à la
ronde)

Gaspésie et
Côte-Nord

Autres endroits

Ascenseurs
(passager et
passager-service)

jusqu'à 1,75 m/s

plus de 1,75 m/s

   2 fois/mois

   4 fois/mois

1 fois/3 mois

---

1 fois/mois

---

Monte-charge jusqu'à 1,25 m/s    2 fois/mois 1 fois/3 mois 1 fois/mois

Monte-plats (petits
monte-charge
électriques)

jusqu'à 0,50 m/s

plus de 0,50 m/s

   1 fois/mois

   2 fois/mois

1 fois/3 mois

---

1 fois/2 mois

---

Notes: a) Dans les régions de Québec et de Montréal (incluant 70 km à la ronde), réponse
gratuite aux appels d'urgence devra être fournie 24 hres/jour, 7 jrs/sem.

b) Ailleurs dans la province, réponse gratuite aux appels d'urgence devra aussi être
fournie (sous une base équitable tenant compte des distances et disponibilités
locales).

14.2 Après la période de garantie

14.2.1 Il est fortement recommandé ici, que suite à la période de garantie, un programme
d'entretien périodique complet continue d'être appliqué pour chacun des éléments
de transport vertical nouvellement installés et/ou rénovés.



Répertoire des normes et procédures
Vol  Ch  Pce Date: 94-07-22

Ministère de la Santé et des Services sociaux 06  05  01 Page: 13

Préparé par : Direction de l’expertise technique  : (418) 644-3600
Corporation d’hébergement du Québec

14.2.2 Ce programme devra entre autre comprendre un contrat d'entretien complet en
"bonne et due forme" signé avec une compagnie d'ascenseurs responsable.

14.2.3 On pourra incidemment référer au tableau précédent, à titre de guide pour les
fréquences minimum d'inspections périodiques ainsi que pour les appels d'urgence.
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NORMES ET CRITERES DE RENDEMENT

TRANSPORT VERTICAL

OBJET:

Illustrer sous forme d'un seul et unique tableau, certaines des principales caractéristiques et critères de
rendement à respecter, relativement aux éléments et/ou systèmes de transport vertical (ascenseur).

CHAMP D'APPLICATION:

Dans les établissements suivants:

- CH (soins de courte durée)
- CHSLD (soins de longue durée)
- CAH (personnes âgées)
- CLSC (services communautaires)

(Tableau à la page suivante)
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Révisions ou additions:

96-03-15 - ajouts pp. 17 à 21

97-09-08 corrections p. 1-6
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About Us

The Mount Sinai Hospital

Founded in 1852, The Mount Sinai Hospital is one of the country's
oldest and largest voluntary teaching hospitals. Mount Sinai is
internationally acclaimed for excellence in clinical care, education,
and scientific research in nearly every aspect of medicine. Mount
Sinai's 1,171-bed tertiary-care teaching hospital with a medical
staff of nearly 1,800 provides physicians who deliver the most
advanced and compassionate inpatient and outpatient care.
Located at 98th Street and Madison Avenue, The Mount Sinai
Hospital serves Manhattan's Upper East Side and Harlem.

Mount Sinai's state-of-the-art facilities include the unique
Guggenheim Pavilion, the first hospital designed by internationally
renowned architect I.M. Pei. Here, the most advanced scientific
tools for diagnosis and treatment join an uplifting ambiance that
uses natural light and space to keep patients' spirits bright and
promote healing.

Mount Sinai School of Medicine

Located in Manhattan, Mount Sinai School of Medicine is internationally
recognized for ground-breaking clinical and basic-science research, and
innovative approaches to medical education. Mount Sinai ranks 9th in the
percentage of graduates who go on to faculty positions in medical schools
across the country. Through the Mount Sinai Graduate School of Biological
Sciences, Mount Sinai trains biomedical researchers with an emphasis on the
rapid translation of discoveries of basic research into new techniques for
fighting disease. One indication of Mount Sinai's leadership in scientific
investigation is its receipt during FY04 of over $153.2 million in NIH grants,

placing it 25th among the nation's 123 medical schools. Mount Sinai School of Medicine also
is known for unique educational programs such as the Humanities in Medicine program,
which creates opportunities for liberal arts students to pursue medical school, and
instructional innovations like The Morchand Center, the nation's largest program teaching
students and physicians with "standardized patients" to become not only highly skilled, but
compassionate caregivers. Long dedicated to improving its community, the School extends
its boundaries to work with the East Harlem community to pair physician/scientists and
medical students with at risk high school students interested in careers in math and science.

Mount Sinai Medical Center Mission Statement

The following Mission Statement states Mount Sinai's commitment to excellent patient care,
the education of physicians and scientists, the support of innovative research, the
dissemination of knowledge, the good health of the community, and the creation of a
working environment conducive to individual creativity, career and personal advancement.

THE MISSION STATEMENT

Preamble

In the context of the Jewish traditions of scholarship and charity, the Board of Trustees
commits Mount Sinai to the advancement of the art and science of medicine through clinical
excellence. This central mission consists of high-quality patient care and teaching conducted
in an atmosphere of social concern and scholarly inquiry into the nature, causation,
prevention and therapy of human disease.



The Mount Sinai Hospital has
been designated a Magnet

Hospital for Nursing Excellence

Article I: Patient Care

In this academic medical center, the responsibility to teach and do research in the
laboratory, at the bedside and in the community enhances the fundamental goal of entirely
personal, compassionate patient care. Mount Sinai will strive to provide superlative patient
care, considered to be the requisite model for learning.

Article II: Education

The educational process will aim to graduate individuals who will be committed to a lifetime
of continuing education while they are contributing in many and varied ways to the health
needs of people. Mount Sinai will be responsible for the certification of physicians at the
undergraduate, graduate and postgraduate level, as well as the certification of biomedical
scientists at the graduate level; and, as appropriate, will undertake the education of other
health and allied professionals.

Article III: Research

Since medicine is a derivative science and must draw upon at least the biological, social and
physical sciences, no discipline will intentionally be excluded as irrelevant. Fundamental and
applied research will be primarily centered in geographic proximity to clinical facilities. Mount
Sinai will encourage, support and evaluate innovative ideas and programs in health services
delivery.

Article IV: Dissemination of Knowledge

Mount Sinai will participate as a national and international resource in the gathering, analysis
and dissemination of information pertaining to the prevention, diagnosis and treatment of
disease.

Article V: Concern for the Community

Mount Sinai will be ever sensitive to the social and health care needs of the many different
communities it serves. The Center will be a participant in efforts to define and solve health
problems in population groups and communities through its capability in developing scientific
knowledge, education and service.

Article VI: Organization

In a framework of free participation, Mount Sinai will strive to create a stable evolving
working environment conducive to individual creativity.

The Mount Sinai Hospital | Mount Sinai School of Medicine

The Mount Sinai Hospital of Queens

Contact Us | Feedback | Privacy Policy | Legal Statement

Copyright © 2000-2005 Mount Sinai Medical Center



























ANNEXE 3



Home About Us Jobs Directions Contact Us

About Us

Our Mission

Our Core Values

Leadership

History

Awards & Rankings

Reports

Annual Reports

Fiscal Statistics

Home

Fiscal Statistics

The following table summarizes certain statistics for the fiscal
years ending August 31, 2004 and 2005.

* This subsidiary has been sold.

Utilization Statistics 2004 2005

Inpatient Admissions 40,840 42,202

Patient Days 200,109 204,636

Average daily census 562 579

Average length of stay
4.90
days

4.85
days

Deliveries 9,801 9,841

Outpatient Registrations 378,870 403,299

Surgical Cases - Inpatient 11,065 11,424

Surgical Cases - Outpatient 17,612 18,432

Emergency Room Visits 67,299 70,058

Northwestern Memorial Physicians Group

Physicians and Allied Healthcare Providers 81 79

Community Medical Offices 11 11

Patient Visits 271,434 274,340

Northwestern HealthCare Corporation

Managed Care Contracts 20 18

Northwestern Memorial Foundation
(dollars in millions)

Gifts received to support hospital
programs, research, education and
community services

$26.0 $25.1

Grants for hospital programs, research,
education and community services

$31.7 $24.0
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Awards & Rankings

Northwestern Memorial Hospital ranked high in the
2005 US News & World Report's "America's Best
Hospitals"
Eight of Northwestern Memorial Hospital's clinical specialties
rank among the very best in the country in the 2005 U.S.
News & World Report's annual "America's Best Hospitals" list.
Three Northwestern Memorial specialties rose in the rankings
from a year ago and are among the top 20 nationally: Urology
(No. 15, up from 17); Rheumatology (No. 18, up from 21);
and Digestive Disorders (No. 20, up from 27). Five additional
Northwestern Memorial specialties are rated among the
country's elite – Orthopedics (No. 26), Hormonal Disorders
(No. 29), Gynecology (No. 32), Neurology and Neurosurgery
(No. 40), and Ear, Nose & Throat (No. 44). Northwestern
Memorial is the highest-ranked Chicago area hospital for
Urology and Rheumatology.

Alan L. Buchman, MD, Receives Fiterman Distinguished
Achievement Award
The American Gastroenterological Association (AGA) has
named Alan L. Buchman, MD, the recipient of its 2005
AGA/Miles and Shirley Fiterman Foundation Hugh R. Butt
Award for Distinguished Achievement in Clinical Research in
Hepatology or Nutrition. (more)

Awards For Clinical Excellence
National Research Corporation Consumer's Choice
Award
Northwestern Memorial was chosen as the No. 1 consumer-
preferred hospital in Chicago and the nine-county area.
Northwestern Memorial has been recognized since 1992 by
Chicago healthcare consumers as Chicago's first choice for:

Best Quality

Best Physicians

Best Nurses

Most Personalized Care

Best Image and Reputation

Northwestern Memorial Hospital Honored With One of
the Nation's Top Awards for Quality Among Hospitals
One of the nation's preeminent symbols of quality in health
care – the 2005 National Quality Health Care Award – was
bestowed upon Northwestern Memorial Hospital. The award is
presented annually by the National Committee for Quality
Health Care (NCQHC) with corporate sponsorship from the
Cardinal Health Foundation and with legacy partner Modern
Healthcare magazine.

U.S. News & World Report
Eleven of Northwestern Memorial's clinical specialties were
highlighted as the nation's best in U.S. News & World Report.

Sodexho Health Care Services and Modern Healthcare
Magazine
The Best Patient Experience Pilot Project won the Patient
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Request an appointment
online.
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support groups .

Patient Feedback

We welcome your
comments about your
Northwestern Memorial
experience.



Service Excellence award. The award recognizes the project
that best demonstrates responsiveness to patient needs,
preferences and expectations. Northwestern Memorial
has "raised the bar on customer satisfaction to a new level
that should set the standard for the healthcare industry."

How to Find the Best Metropolitan Chicago Doctors
182 Northwestern Memorial physicians - more physicians than
any other hospital in the area - were listed in the recently
published book "How to Find the Best Metropolitan Chicago
Doctors." The book's listings are based on nominations by
other physicians.

Consumer's Checkbook
Northwestern Memorial ranked fifth on a national survey
of "America's Top Hospitals" by Consumer's Checkbook, a
Washington D.C.-based nonprofit consumer education
organization. The national survey ranked the nation's 50
leading metropolitan hospitals.

Hospitals & Health Networks
Northwestern Memorial has maintained the title of "Most
Wired Hospital" by "Hospitals & Health Networks," Compaq
and PeopleSoft for five consecutive years.

Human Resources Awards
Working Mother's Magazine
Since 2000, Northwestern Memorial Hospital has been named
among the "100 Best Companies for Working Mothers" in its
annual ranking compiled by Working Mother Magazine.

Illinois Governor's Commission On The Status Of Women
Northwestern Memorial received the 2002 Governor's Family
Investment Award in the category of Innovations, Insights and
First Steps.

CARA
In 2002, Northwestern Memorial was honored with CARA's
Good Neighbor award. The award recognizes Northwestern's
hiring of 30 CARA program participants. CARA is an
organization dedicated to helping the homeless and at-risk
populations in their efforts to return to a life of economic self-
sufficiency through job training and placement.

Community Service Awards
Illinois State Historical Society
Northwestern Memorial received the distinguished Service
Award at the 15th Annual Centennial Awards.

United Way
Northwestern Memorial was named a leading Contributor in
the Crusade of Mercy Campaign.

March Of Dimes
Northwestern Memorial received the Diamond Award for being
one of the top ten fundraisers for the March of Dimes annual
campaign.

Marketing and Public Relations Awards
The New York American Marketing Association EFFIE
Award
Northwestern Memorial's advertising campaign to launch the
new hospital was the winner of the EFFIE, the preeminent
award in the advertising industry. This is the only national
award that honors creative achievement in meeting and
exceeding marketing objectives.

The Chicago American Marketing Association

The Golden Champs Award
The Chicago American Marketing Association bestowed this
honor upon the hospital's integrated marketing efforts to
promote awareness of the new hospital.



The Healthcare Marketing Report Awards

Gold award for Publication/In-House for Connections

Gold award for Other with Physician Information Folder-
"Stem Cell"

Silver award for Newspaper Advertising/Single-"Erma Clark
ad"

Bronze award for Patient Handbook-"Stem Cell Transplant"

Merit award for the annual report

Publicity Club of Chicago, Gold & Silver Trumpet Award
Northwestern Memorial was honored in the category of public
service for publicity efforts to remind Chicago residents about
potential dangers on lakefront bike paths and how to enjoy
recreational sports safely. Most recently, The Publicity Club
recognized Lifetime of Health, a health information newsletter
produced by Northwestern Memorial as a service to the
community.
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Northwestern Memorial Hospital is conveniently located in the
heart of Chicago, just north of Chicago's "Loop" between North
Michigan Avenue and Lake Michigan.
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